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@  L'invention  concerne  un  panneau  d'affichage 
à  support  d'inscriptions  souple  comportant  une 
structure  porteuse  (P),  au  moins  un  cadre  soli- 
daire  de  cette  structure  et  comportant  des 
bords  constitués  de  tronçons  assemblés,  le 
support  d'inscriptions  (4),  et  des  moyens  de 
fixation  et  de  mise  en  tension  du  support  d'ins- 
criptions. 

Selon  l'invention,  les  moyens  de  fixation  et  de 
mise  en  tension  sont  portés  par  le  cadre  et 
comprennent  au  moins  deux  dispositifs  de  fixa- 
tion  (9)  dont  au  moins  un  est  pivotant  indépen- 
damment  de  l'autre  et  comporte  un  organe  de 
fixation  (97)  du  support  d'inscriptions  (4)  et  un 
organe  de  verrouillage  (94)  pour  verrouiller  le 
dispositif  lorsque  le  support  d'inscriptions  est 
fixé  et  tendu. 

Ce  panneau  est  adapté  à  recevoir  une  source 
d'éclairage  interne,  et  peut  être  constitué  sous 
la  forme  d'un  bandeau  lumineux  de  toit  ou  de 
auvent  à  support  d'inscriptions  interchangea- 
ble. 
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L'invention  concerne  un  panneau  d'affichage  à 
support  d'inscriptions  souple,  du  type  comportant  une 
structure  porteuse,  au  moins  un  cadre  dont  au  moins 
une  partie  est  solidaire  de  cette  structure  porteuse  et 
dont  les  bords  sont  constitués  de  tronçons  assem- 
blés,  le  support  d'inscriptions  souple,  et  des  moyens 
de  fixation  amovible  et  de  mise  en  tension  de  ce  sup- 
port  d'inscriptions  souple. 

De  tels  panneaux  d'affichage  sont  notamment 
réalisés  sous  la  forme  de  bandeaux  constitués  par 
plusieurs  panneaux  à  support  d'inscriptions  vertical 
disposés  adjacents  de  manière  à  épouser  une  partie 
ou  la  totalité  du  contour  du  auvent  ou  du  toit  d'un  abri 
ou  d'un  bâtiment,  par  exemple  une  station-service,  un 
magasin  (supermarché,  hypermarché),  un  bâtiment 
industriel,  ou  encore  une  attraction  foraine. 

Ces  panneaux  peuvent  également,  de  manière 
plus  banale,  être  portés  par  des  poteaux  ou  toute 
autre  structure  pour  afficher  une  publicité,  un  prix,  une 
enseigne,  une  indication  routière,  etc. 

Les  panneaux  connus  de  ce  type  sont  très  sou- 
vent  équipés  intérieurement  d'une  source  lumineuse, 
tube  fluorescent  ou  analogue. 

Comme  ils  sont  généralement  constitués  d'un 
grand  nombre  de  pièces,  notamment  des  profilés  en 
matériaux  variés,  et  comme  ils  constituent  une  sorte 
de  caisson  dans  lequel  sont  logés  les  tubes  fluores- 
cents,  ce  qui  entraîne  la  nécessité  d'un  accès  à  l'inté- 
rieur  du  caisson  pour  les  opérations  de  dépannage, 
accès  souvent  réalisé  sous  la  forme  d'une  porte  pivo- 
tante  comportant  un  cadre  servant  à  tendre  le  support 
d'inscriptions  souple,  ces  panneaux  sont  complexes, 
leur  montage  est  long,  et  leur  prix  élevé. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  en  simplifiant  la  structure  des  panneaux 
connus  et  notamment  en  supprimant  la  porte  pivo- 
tante  ;  comme  il  est  utile  de  se  réserver  la  possibilité 
d'intervenir  dans  le  caisson  par  l'avant,  il  est  néces- 
saire  de  prévoir  des  moyens  de  fixation  amovible  du 
support  d'inscriptions  souple  qui  soient  faciles  et  rapi- 
des  à  mettre  en  oeuvre  aussi  bien  pour  la  fixation  de 
ce  support  d'inscriptions  que  pour  l'opération  inverse, 
et  de  telle  sorte  que  les  opérations  puissent  être  répé- 
tées  plusieurs  fois  sans  endommager  le  support  d'ins- 
criptions. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  panneau 
d'affichage  à  support  d'inscriptions  souple,  du  type 
comportant  une  structure  porteuse,  au  moins  un 
cadre  dont  au  moins  une  partie  est  solidaire  de  cette 
structure  porteuse  et  dont  les  bords  sont  constitués 
de  tronçons  assemblés,  le  support  d'inscriptions  sou- 
ple,  et  des  moyens  de  fixation  amovible  et  de  maintien 
en  tension  de  ce  support  d'inscriptions  souple,  pan- 
neau  d'affichage  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
fixation  amovible  et  de  maintien  en  tension  sont  por- 
tés  par  le  cadre  et  comprennent  au  moins  deux  dis- 
positifs  de  fixation  du  support  d'inscriptions  destinés 
à  supporter  celui-ci  et  dont  au  moins  l'un  est  égale- 

ment  un  dispositif  de  mise  en  tension  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  parallèle  à  l'un  des  bords  du  cadre 
indépendamment  de  l'autre  dispositif,  et  comporte  au 
moins  un  organe  de  fixation  amovible  du  support 

5  d'inscriptions,  et  au  moins  un  organe  de  verrouillage 
pour  verrouiller  de  manière  réversible  en  un  emplace- 
ment  prédéterminé  ledit  dispositif  pivotant  en  vue  de 
lui  supprimer  toute  possibilité  de  pivotement  après 
fixation  et  mise  en  tension  du  support  d'inscriptions, 

10  la  distance  de  l'organe  de  fixation  amovible  à  un 
organe  de  fixation  de  l'autre  dispositif  de  fixation  étant 
variable  sur  au  moins  une  partie  de  sa  course  de  pivo- 
tement  en  direction  de  ladite  position  prédéterminée 
de  verrouillage  lorsque  cet  autre  dispositif  de  fixation 

15  est  maintenu  fixe,  dans  le  sens  de  l'extension  du  sup- 
port  d'inscriptions,  afin  de  tendre  celui-ci. 

Il  résulte  de  ces  caractéristiques  que  non  seule- 
ment  les  interventions  dans  le  panneau  sont  très 
aisées,  mais  de  plus  le  support  d'inscriptions  souple 

20  est  interchangeable  à  volonté. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre  de  for- 
mes  de  réalisation  données  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs  et  illustrées  sur  les  dessins  ci-joints  dans  les- 

25  quels  : 
-  les  figures  1a  et  1  b  montrent  très  schématique- 
ment,  le  montage,  dans  une  première  forme  de 
réalisation  de  l'invention,  du  support  d'inscrip- 
tions  souple  sur  le  cadre, 

30  -  les  figures  2a  et  2b  montrent  très  schématique- 
ment,  le  montage,  dans  une  deuxième  forme  de 
réalisation  de  l'invention,  du  support  d'inscrip- 
tions  souple  sur  le  cadre, 
-  la  figure  3a  est  une  vue  en  perspective  mon- 

35  trant  de  manière  plus  précise  le  montage  pratique 
de  pièces  entrant  dans  une  forme  de  réalisation 
proche  de  celle  des  figures  2a  et  2b, 
-  la  figure  3b  est  une  vue  de  face  partielle  du 
cadre  et  de  quelques  uns  des  moyens  de  fixation 

40  amovible  et  de  mise  en  tension  de  la  forme  de 
réalisation  de  la  figure  3a, 
-  la  figure  3c  est  une  vue  de  profil  montrant  sché- 
matiquement  le  montage  du  cadre  sur  la  structure 
porteuse,  dans  le  cas  de  la  forme  de  réalisation 

45  de  la  figure  3a, 
-  la  figure  3d  est  une  vue  de  dessus  correspon- 
dant  à  la  figure  3c  et  ainsi  aux  figures  3a  et  3b, 
-  la  figure  4a  est  une  section  schématique  par  un 
plan  vertical,  d'une  autre  forme  de  réalisation 

50  d'un  panneau  selon  l'invention, 
-  la  figure  4b  est  une  section  schématique  plus 
détaillée  d'une  variante  d'une  partie  du  panneau 
de  la  figure  4a. 
Le  panneau  selon  l'invention  dont  une  partie  est 

55  représentée  schématiquement  sur  les  figures  1a,  1  b, 
2a,  2b  peut  appartenir  à  un  bandeau  de  toit  d'une  sta- 
tion-service  par  exemple  ;  dans  ce  cas,  ces  figures 
montrent  ce  panneau  en  section  par  un  plan  horizon- 
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tal,  la  structure  porteuse  n'étant  pas  représentée.  Le 
cadre,  dont  au  moins  une  partie  est  solidaire  de  cette 
structure  porteuse,  est  constitué  de  tronçons  de  pro- 
filés  1  ,  2,  3  assemblés  avec  un  quatrième  tronçon  non 
visible  parce  qu'en  avant  du  plan  de  section,  de 
manière  à  constituer  un  rectangle  ;  à  l'avant  de  ce 
cadre  (c'est-à-dire  du  côté  d'un  observateur),  est 
placé  un  support  d'inscriptions  souple  4  tel  qu'une 
toile  plastifiée,  fixé  au  cadre  de  manière  amovible  et 
maintenu  en  tension  grâce  à  des  moyens  comprenant 
au  moins  deux  dispositifs  de  fixation  du  support  d'ins- 
criptions  comportant  des  vis  5  dont  la  tige  traverse  le 
support  d'inscriptions  4  et  est  vissée  dans  les  tron- 
çons  de  cadre  constituant  les  bords  de  celui-ci. 
Comme  le  cadre  peut  être  destiné  à  être  associé  à 
trois  autres  cadres  identiques  pour  constituer  un  ban- 
deau,  les  profilés  horizontaux  1  présentent  des  cou- 
pes  d'onglet  à  45  degrés,  et  au  moins  les  profilés 
verticaux  2,  3  ont  ici  une  section  en  forme  de  triangle 
ou  de  trapèze  rectangle  dont  les  grands  côtés  de 
l'angle  droit  ou  les  grandes  bases  sont  du  côté  de 
l'observateur  et  servent  d'appui  au  support  d'inscrip- 
tions  ;  dans  ces  conditions,  les  plans  inclinés  définis 
par  les  hypothénuses  ou  les  côtés  inclinés  sont  invi- 
sibles  de  l'observateur  et  inaccessibles,  et  le  support 
souple  4  occupant  la  totalité  de  la  face  avant  du  cadre 
est  replié  contre  ces  plans  inclinés  dans  lesquels 
débouchent  les  trous  taraudés  recevant  les  tiges  file- 
tées  des  vis  de  fixation  amovible  et  de  maintien  en 
tension  5  ;  naturellement,  il  est  possible  de  prévoir 
des  formes  de  réalisation  dans  lesquelles  les  quatre 
tronçons  sont  à  section  triangulaire  ou  trapézoïdale, 
ou  encore  dans  lesquelles  ce  sont  les  tronçons  hori- 
zontaux  1  ;  il  est  également  possible  de  prévoir  des 
tronçons  d'une  autre  forme,  avec  par  exemple  des 
pièces  de  fixation  et  de  tensionnement  triangulaires 
ou  trapézoïdales  seulement  à  leurs  extrémités. 

Dans  les  versions  dans  lesquelles  les  vis  de  fixa- 
tion  (ou  analogues)  sont  non  seulement  invisibles, 
mais  inaccessibles  aussi  bien  latéralement  que  par 
l'arrière  (par  exemple  dans  le  cas  des  profilés  verti- 
caux  des  cadres  formant  un  bandeau,  mais  naturelle- 
ment,  il  peut  en  être  de  même  dans  d'autres  versions, 
et  notamment  les  profilés  horizontaux  peuvent  égale- 
ment  être  inacessibles),  selon  l'invention,  les  pièces 
qui  les  portent,  c'est-à-dire  ici  les  profilés  verticaux 
formant  les  bords  du  cadre,  constituent  eux-mêmes 
les  dispositifs  de  fixation,  et  au  moins  l'un  d'entre  eux 
est  monté  de  manière  à  pouvoir  pivoter  indépendam- 
ment  de  l'autre  vers  l'avant  autour  d'un  axe  6,  ici 
parallèle  à  la  direction  dans  laquelle  s'étend  le  profilé, 
situé  à  l'arrière  du  support  d'inscriptions  4  ;  le  blocage 
en  rotation  (verrouillage)  du  dispositif  dans  sa  position 
normale  (position  "fermée")  est  assuré  par  un  organe 
7  connu  en  soit  tel  qu'une  vis,  une  broche  etc.  logé 
dans  des  trous  8,  9  en  regard  dans  la  pièce  pivotante 
et  une  pièce  fixe,  telle  qu'un  autre  bord  du  cadre  ;  la 
rotation  de  cette  pièce  pivotante  après  déblocage 

(retrait  de  la  vis  ou  de  la  broche)  permet  d'amener  cel- 
le-ci  dans  une  position  ("ouverte")  dans  laquelle  les 
vis  (ou  tous  autres  organes)  de  fixation  amovible  et  de 
maintien  en  tension  deviennent  accessibles  par 

5  l'avant,  de  telle  sorte  que  l'on  puisse  attacher  ou  déta- 
cher  le  support  d'inscriptions. 

On  peut  noter  que  si  en  position  fermée,  le  sup- 
port  d'inscriptions  est  tendu,  il  est  cependant  lâche  en 
position  ouverte,  car  la  distance  de  la  vis  de  fixation 

10  5  de  l'un  des  bords  2  maintenu  fixe  (qu'il  soit  monté 
pivotant  ou  non),  à  la  vis  de  fixation  5  du  bord  pivotant 
3,  présente  un  développement  qui  augmente  sur  au 
moins  une  partie  de  la  course  de  pivotement  en  direc- 
tion  de  la  position  prédéterminée  qu'elle  occupe  lors- 

15  que  ce  bord  pivotant  est  verrouillé  par  l'organe  7  qui 
le  bloque  en  rotation  (position  fermée  de  verrouil- 
lage)  ;  ainsi,  dans  une  certaine  gamme  de  longueurs 
de  ce  support  d'inscriptions,  le  seul  fait  de  ramener  le 
bord  3  du  cadre  en  position  fermée  permet  la  mise  en 

20  tension  du  support  d'inscription,  et  ainsi  ce  bord  3 
constitue  avec  l'organe  de  fixation  5,  et  l'organe  de 
verrouillage  réversible  7,  un  dispositif  de  fixation  amo- 
vible  et  de  mise  en  tension  qui  peut  être  d'ailleurs 
reproduit  en  ce  qui  concerne  un  ou  plusieurs  autre(s) 

25  bord(s)  du  cadre  et  notamment  le  bord  opposé  cons- 
tituant  un  autre  dispositif  de  fixation,  et  coopère  avec 
les  autres  moyens  de  fixation  amovible  et  de  mise  en 
tension  que  sont  l'axe  6  et  les  trous  8,  9  de  verrouil- 
lage. 

30  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les 
figures  2a  et  2b,  le  profilé  vertical  3  à  section  triangu- 
laire  ou  trapézoïdale  est  remplacé  par  des  ensembles 
constitués  chacun  d'un  profilé  de  section  quelconque 
et  de  deux  plaques  d'extrémité  31  triangulaires  ou  tra- 

35  pézoïdales  ;  aussi,  par  commodité,  les  mêmes  orga- 
nes  que  dans  la  première  forme  de  réalisation  sont 
référencés  par  les  mêmes  repères  numériques  ;  à  la 
différence  de  la  forme  de  réalisation  des  figures  1a, 
1  b,  les  organes  de  fixation  du  support  d'inscriptions 

40  ne  sont  plus  des  vis,  mais  un  tambour  50  parallèle  à 
l'axe  de  pivotement  porté  par  les  plaques  31  et  monté 
entre  elles,  autour  duquel  le  support  d'inscriptions 
peut  être  plus  ou  moins  enroulé  ;  ce  tambour  est  muni 
d'une  fente  destinée  à  l'insertion  de  l'extrémité  libre 

45  de  ce  support  d'inscriptions,  dont  l'enroulement  sur 
quelques  tours  autour  du  tambour  assure  la  fixation  ; 
en  vue  d'éviter  le  déroulement  intempestif  du  tam- 
bour,  et  de  permettre  le  réglage  de  la  tension  du  sup- 
port  d'inscriptions  avec  plus  de  précision  et  sur  une 

50  plus  large  gamme  de  dimensions  que  dans  la  pre- 
mière  forme  de  réalisation,  au  moyen  d'un  organe  de 
mise  en  tension  tel  qu'une  manivelle  (non  représen- 
tée),  au  moins  une  roue  à  rochet  fixée  au  tambour 
coopère  avec  un  cliquet  fixé  au  bord  fixe  voisin  du 

55  cadre. 
Les  figures  3a,  3b,  3c,  3d  montrent  une  réalisa- 

tion  pratique  du  panneau  dont  le  principe  de  mise  en 
oeuvre  est  représenté  sur  les  figures  2a,  2b,  et  les 

3 



5 EP  0  495  688  A1 6 

mêmes  organes  sont  référencés  par  les  mêmes  repè- 
res  numériques.  Les  bords  horizontaux  1  du  cadre, 
fixés  par  exemple  par  vis  à  une  structure  porteuse  P, 
sont  des  profilés  dont  la  section  transversale  présente 
deux  zones  rectilignes  parallèles  décalées  (c'est-à- 
dire  non  superposées)  reliées  par  une  zone  rectiligne 
qui  leur  est  perpendiculaire,  et  dont  l'une  est  repliée 
à  angle  obtus  en  direction  du  plan  de  l'autre,  tandis 
que  notamment  le  bord  vertical  3  est  sous  la  forme 
d'une  plaque  plane  comprenant  une  zone  rectangu- 
laire  et  une  zone  en  trapèze  isocèle  adjacentes  de 
telle  sorte  que  le  grand  côté  du  rectangle  constitue  la 
petite  base  du  trapèze  et  s'étende  verticalement  entre 
les  bords  horizontaux  1  ,  la  grande  base  du  trapèze 
servant  d'appui  au  support  d'inscriptions.  Les  plaques 
d'extrémité  31  ont  une  forme  générale  quelque  peu 
différente  de  celles  des  figures  2a,  2b,  et  leur  montage 
en  association  avec  les  bords  horizontaux  1  du  cadre 
et  le  tambour  50  est  également  un  peu  différent,  tout 
en  restant  dans  le  cadre  de  l'invention.  Plus  précisé- 
ment,  les  plaques  31  ont  une  forme  en  trapèze  rectan- 
gle  dont  les  angles  respectivement  aigu  adjacent  à  la 
grande  base  et  droit  adjacent  à  la  petite  base  ont  été 
tronqués.  L'axe  6  de  pivotement,  au  lieu  d'être  à  proxi- 
mité  de  l'angle  droit  adjacent  à  la  grande  base  comme 
dans  les  figures  précédentes  est  à  proximité  de 
l'angle  aigu  adjacent  à  cette  grande  base,  le  côté 
incliné  du  trapèze  s'étendant  le  long  de  la  coupe 
d'onglet  lorsque  la  plaque  est  en  position  fermée  ;  cet 
axe  6  est  matérialisé  par  des  boulons  61  alignés  tra- 
versant  des  trous  prévus  dans  les  plaques  31  et  dans 
les  bords  horizontaux  1.  Egalement,  l'organe  de  blo- 
cage  7  tel  qu'une  broche  n'est  plus  prévu  pour  péné- 
trer  dans  un  trou  8  réalisé  à  proximité  de  l'angle  droit 
adjacent  à  la  petite  base,  mais  dans  la  partie  centrale, 
de  la  plaque  31,  à  proximité  de  la  coupe  d'onglet.  Le 
tambour  50  muni  de  sa  roue  à  rochet  51  est  monté 
coulissant  dans  une  lumière  oblongue  310  de  la  pla- 
que  pivotante  31,  s'étendant  sensiblement  parallèle- 
ment  au  côté  incliné  du  trapèze  rectangle.  De  plus,  les 
plaques  comportent,  débouchant  perpendiculaire- 
ment  dans  la  petite  base  du  trapèze,  des  fentes  312 
respectives  destinées  à  recevoir  les  lisières  inférieure 
et  supérieure  des  zones  rectangulaires  des  plaques 
planes  constituant  le  bords  vertical  3.  L'extrémité 
supérieure  52  du  tambour  présente  un  carré  d'entraî- 
nement  pour  une  manivelle,  ou  analogue,  de  telle 
sorte  que  celui-ci  puisse  être  actionné  pour  réaliser  ou 
parfaire  la  mise  en  tension  du  support  d'inscriptions 
souple  lorsque  le  dispositif  est  en  position  fermée. 

Les  opérations  de  fixation  et  de  mise  en  tension 
du  support  d'inscriptions  souple  sont  donc  très  sim- 
ples  grâce  à  la  mobilité  en  rotation  de  la  plaque  31 
autour  de  l'axe  déterminé  par  les  boulons  61  ,  entre 
une  position  ouverte  et  une  position  fermée  dans 
laquelle  son  côté  incliné  s'étend  dans  la  direction  de 
la  coupe  d'onglet,  position  dans  laquelle  l'arête  de  la 
grande  base  de  la  zone  en  trapèze  isocèle  de  la  pla- 

que  plane  constituant  le  bord  vertical  3  du  cadre, 
s'étend  verticalement  approximativement  entre  les 
extrémités  des  coupes  d'onglet  des  bords  horizon- 
taux  1  . 

5  Le  panneau  selon  l'invention  représenté  sur  la 
figure  4a,  dont  les  bords  horizontaux  sont  accessi- 
bles,  est  constitué  d'un  assemblage  de  tôles  pliées  ou 
profilées  renfermant  la  ou  les  source(s)  lumineuse(s) 
L  telles  que  des  tubes  fluorescents  et  leur  ballast,  tan- 

w  dis  que  dans  les  formes  de  réalisation  dans  lesquelles 
la  structure  porteuse  est  pleine  ou  close,  comme  dans 
le  cas  des  figures  3a,  3b,  3c,  3d,  c'est  le  cadre  lui-mê- 
me  qui,  formant  un  caisson,  renferme  les  sources 
lumineuses  et  le  ballast.  Une  première  pièce  consti- 

15  tue  la  structure  porteuse  P  munie  d'un  fond  réfléchis- 
sant  P1  permettant  de  renvoyer  la  lumière  émise  par 
les  sources  lumineuses  vers  la  feuille  constituant  le 
support  d'inscriptions  souple  laquelle  est  partielle- 
ment  transparente  ou  translucide  ;  les  autres  pièces 

20  sont  celles  qui  constituent  le  cadre,  et  notamment,  sur 
la  figure  4a,  les  bords  horizontaux  1  ,  lesquels  étant 
accessibles,  portent  des  dispositifs  indépendants  de 
fixation  amovible  et  de  mise  en  tension  de  la  feuille 
quelque  peu  différents  de  ceux  qui  ont  été  décrits  plus 

25  haut.  Comme  dans  la  forme  de  réalisation  des  figures 
3a,  3b,  3c,  3d,  les  bords  1  présentent  en  section  deux 
zones  rectilignes  11,12  parallèles  décalées  reliées  à 
une  zone  rectiligne  13  qui  leur  est  perpendiculaire,  et 
l'une  des  zones  rectilignes  parallèles  12  est  prolon- 

30  gée  par  une  partie  repliée  14  à  angle  obtus  en  direc- 
tion  du  plan  de  l'autre  zone  rectiligne  parallèle  11  ; 
cette  partie  repliée  à  angle  obtus  14  est  de  plus 
repliée  sur  elle-même  de  telle  sorte  que  l'extrémité 
libre  15  de  la  tôle  forme  une  butée  de  pivotement  pour 

35  le  dispositif  de  fixation  et  de  mise  en  tension  de  la 
feuille  4  correspondant  tandis  que  l'extrémité  du  bord 
1  au  niveau  du  repli  constitue  l'appui  17  du  support 
d'inscriptions  ;  les  bords  horizontaux  1  peuvent  être 
fixés  à  la  structure  porteuse  par  tout  moyen,  par 

40  exemple  par  vissage  ou  boulonnage  ;  ils  comportent 
un  organe  de  verrouillage  parclipsage  16  du  dispositif 
de  fixation  et  de  mise  en  tension  de  la  feuille,  rapporté 
(par  exemple  boulonné  ou  soudé),  constitué  ici  sous 
la  forme  d'une  pince  à  branches  élastiques. 

45  Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  non  repré- 
sentée,  la  structure  porteuse  P  et  les  bords  supérieur 
et  inférieur  sont  en  une  seule  pièce,  pliée  ou  profilée, 
constituant  l'élément  principal  d'un  caisson  servant  à 
la  fois  de  structure  autoporteuse,  de  cadre  de  tension 

50  de  la  toile,  et  de  réflecteur,  intégrant  les  arêtes  d'appui 
17  de  la  feuille  4,  et  les  butées  15  du  dispositif  de  fixa- 
tion  et  de  mise  en  tension. 

Les  profilés  constituant  les  bords,  et  plus  encore 
les  dispositifs  de  fixation  et  de  mise  en  tension  du  sup- 

55  port  d'inscriptions  souple,  peuvent  être  protégés  des 
intempéries  par  un  habillage  par  exemple  en  tôle  pré- 
laquée,  dont  une  partie  forme  acrotère. 

La  figure  4b  montre  en  détail  un  dispositif  de  fixa- 

4 



7 EP  0  495  688  A1 8 

tion  et  de  mise  en  tension  tel  que  celui  de  la  figure  4a, 
destiné  à  coopérer  avec  un  organe  de  butée  15  et  un 
organe  de  verrouillage  16  dont  sont  munis  les  bords 
du  cadre  du  panneau  dans  une  variante  de  celui  de 
cette  figure  4a.  Ce  dispositif  de  fixation  exerce  des 
tensions  ponctuelles  à  la  périphérie  de  la  feuille 
lorsqu'il  est  réalisé  sous  forme  de  tronçons  répartis  le 
long  de  chaque  bord  ;  cependant,  il  peut  également 
être  constitué  par  un  profilé  de  grande  longueur  exer- 
çant  une  tension  sur  toute  la  feuille  4,  si  nécessaire. 
Les  profilés  constituant  le  cadre  du  panneau,  dans  la 
variante  de  cette  figure  4b,  ne  sont  pas  en  métal  plié, 
mais  par  exemple  extrudé  ;  aussi,  l'organe  de 
verrouillage  16  peut  être  en  une  seule  pièce  avec  le 
profilé,  et  la  butée  15  peut  être  constituée,  également 
en  une  seule  pièce,  par  un  ergot  de  butée  recourbé 
porté  par  la  partie  14  à  angle  obtus  (les  mêmes  repè- 
res  désignent  dans  cette  figure,  les  éléments  corres- 
pondants  de  ceux  de  la  figure  4a)  ;  le  dispositif  de 
fixation  et  de  mise  en  tension  est  constitué  par  un  bras 
tendeur  9  comportant  une  partie  rectiligne  91  dont  une 
extrémité  92,  libre,  est  arrondie  de  manière  à  former 
une  articulation  à  genouillère  avec  la  concavité  de 
l'ergot  recourbé  15,  et  une  partie  repliée  parallèle- 
ment,  à  l'opposé  du  bord  1,  constituant  une  chape  93 
à  l'autre  extrémité  de  la  partie  rectiligne  91  ;  la  chape 
93  ou  la  partie  rectiligne  91  comporte  un  ergot  94  ren- 
flé  à  son  extrémité  libre,  destiné  à  être  clipsé  entre  les 
branches  élastiques  de  la  pince  de  verrouillage  16  ; 
ce  sont  l'extrémité  arrondie  92  du  bras  tendeur  9  et 
l'ergot  renflé  94  qui  constituent  respectivement 
l'organe  de  pivotement  et  l'organe  de  verrouillage  du 
dispositif  de  fixation  et  de  mise  en  tension,  correspon- 
dant  à  l'organe  de  pivotement  15  et  à  l'organe  de 
verrouillage  16  du  cadre  ;  à  l'intérieur  de  la  chape  93, 
délimitée  à  sa  jonction  avec  la  partie  rectiligne  91  par 
une  protubérance  95  et  à  son  extrémité  libre  par  un 
renflement  96  se  faisant  face,  est  logée  une  clef  de 
fixation  du  support  d'inscriptions  souple  4,  sous  la 
forme  d'une  barrette  97  de  coincement  de  ce  support 
d'inscriptions  ;  cette  barrette  97  sert  d'âme  autour  de 
laquelle  est  bouclée  la  feuille  4,  passant  une  première 
fois  du  côté  du  bord  1  ,  avant  de  contourner  la  barrette 
94,  et  une  seconde  fois  vers  l'extérieur,  après.  Le 
fonctionnement  du  dispositif  est  très  simple  puisque 
pour  sa  fixation  et  sa  mise  en  tension,  il  suffit,  le  bras 
9  étant  libre  (c'est-à-dire  son  extrémité  arrondie  92 
hors  de  la  concavité  de  l'ergot  recourbé  15,  et  son 
ergot  renflé  94  dégagé  des  branches  de  la  pince  16), 
de  boucler  sans  le  tendre,  le  support  d'inscriptions 
autour  de  la  barrette  97,  de  disposer  l'extrémité  arron- 
die  92  du  bras  en  butée  dans  la  concavité  de  l'ergot 
recourbé  1  5,  de  faire  pivoter  le  bras  en  le  maintenant 
en  butée,  en  direction  du  bord  1  ,  ce  qui  tend  le  support 
d'inscriptions,  de  clipser  l'ergot  renflé  94  entre  les 
branches  de  la  pince  16,  et  ainsi  le  maintient,  par  au- 
to-serrage,  coincé  entre  la  protubérance  95,  le  renfle- 
ment  96,  et  la  barrette  97.  Le  démontage  s'effectue 

très  simplement,  car  lorsque  l'on  dégage  l'ergot  renflé 
94  de  la  pince  16,  le  support  d'inscriptions  est  moins 
tendu,  et  il  est  possible  de  faire  défiler  celui-ci  autour 
de  la  barrette  97  en  exerçant  une  traction  sur  lui  entre 

5  l'appui  périmétrique  17  et  la  chape  93  du  bras  ten- 
deur.  Ainsi,  le  montage  et  le  démontage  (donc  l'accès 
à  l'intérieur  du  panneau)  peuvent  être  effectués  un 
très  grand  nombre  de  fois  sans  détérioration. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation  du  bras  ten- 
w  deur  9  dans  laquelle  le  pivotement  du  bras  de  sa  posi- 

tion  ouverte  à  sa  position  fermée  entraîne  toujours 
une  augmentation  de  la  distance  entre  l'arête  consti- 
tuant  l'appui  périmétrique  17  (c'est-à-dire  également 
l'organe  de  fixation  du  dispositif  opposé  maintenu 

15  fixe)  et  la  clef  d'attache  de  la  feuille  constituée  par  la 
barrette  97,  la  chape  93  n'est  plus,  comme  celle 
décrite  en  référence  aux  figures  4a  et  4b,  repliée 
parallèlement  à  la  partie  rectiligne  91,  à  l'opposé  du 
bord  1,  mais  repliée  perpendiculairement.  Néan- 

20  moins,  le  fonctionnement  et  l'utilisation  sont  identi- 
ques. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  la 
forme  de  réalisation  ci-dessus  décrite  et  représentée, 
et  on  pourra  en  prévoir  d'autres  formes  sans  sortir  de 

25  son  cadre.  On  pourra  par  exemple  réaliser,  toujours 
à  l'intérieur  de  la  portée  des  revendications,  un  cadre 
sous  la  forme  d'un  assemblage  de  tubes,  comprenant 
par  exemple  deux  bords  sous  la  forme  de  traverses 
tubulaires  horizontales  parallèles  dans  un  même  plan 

30  vertical  et  constituant  les  appuis  pour  le  support  d'ins- 
cription  qui  ont  été  référencés  17  dans  les  formes  de 
réalisation  précédentes,  et  deux  bords  sous  la  forme 
de  montants  reliant  les  traverses  et  constitués  par  des 
tubes  pliés  en  U  disposés  de  telle  sorte  que  pour  cha- 

35  que  U  les  extrémités  libres  soient  fixées  l'une  à  une 
traverse  et  l'autre  à  l'autre  traverse,  les  branches  cen- 
trales  des  U  étant  sensiblement  orthogonales  aux  tra- 
verses  et  les  U  s'étendant  dans  des  plans  verticaux 
parallèles  qui  sont  perpendiculaires  aux  traverses  ; 

40  les  montants  en  U  sont  fixés  par  le  côté  extérieur  de 
leur  branche  centrale  à  la  structure  porteuse,  tandis 
que  le  réflecteur  ainsi  que  les  tubes  fluorescents  et 
leur  ballast  sont  fixés  à  l'intérieur  du  U.  Les  dispositifs 
de  fixation  et  de  mise  en  tension  du  support  d'inscrip- 

45  tions  souple,  au  nombre  de  deux,  et  leur  montage, 
sont  des  variantes  de  ceux  des  figures  4a  et  4b  ;  ils 
sont  solidarisés  aux  branches  latérales  des  U  dispo- 
sées  l'une  au-dessus  de  l'autre  et  fixées  aux  traver- 
ses  correspondantes,  et  présentent  en  section 

50  transversale  la  forme  d'un  bras  rectiligne  muni  d'une 
chape,  mais  s'étendent  d'un  U  à  l'autre,  étant  réalisés 
à  partir  de  profilés  soudés  ;  plus  précisément,  la 
chape  est  constituée  par  un  tube  à  section  carrée  dont 
une  face  comporte  une  fente  selon  sa  génératrice  sur 

55  toute  sa  longueur,  tandis  que  le  bras  rectiligne  est  un 
fer  plat  destiné  à  être  appliqué  contre  les  branches 
latérales  correspondantes  du  U  et  auquel  est  soudé 
le  tube  à  section  carrée  par  l'une  de  ses  faces  non  fen- 

5 
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dues,  de  telle  sorte  que  la  face  fendue  soit  tournée  en 
direction  des  traverses  ;  l'organe  de  fixation  amovible 
du  support  d'inscriptions  est  un  profilé  plein  ou  creux 
par  exemple  circulaire  inséré  dans  la  chape,  présen- 
tant  une  largeur  plus  grande  que  celle  de  la  fente  ;  le 
support  d'inscriptions  est  bouclé  autour  du  tube  et  de 
préférence  agraffé  sur  lui-même.  Le  pivotement  du 
dispositif  de  fixation  amovible  et  de  mise  en  tension 
par  rapport  au  cadre  est  obtenu  par  le  fait  que  les 
branches  latérales  du  U  portent  chacune  un  étrier 
constitué  par  une  chape  dont  la  position  sur  la  bran- 
che  peut  être  réglée  par  exemple  par  friction  de  la  tige 
d'une  vis  traversant  ledit  étrier,  ou  un  autre  moyen  tel 
qu'un  boulon  traversant  la  branche,  auquel  est  fixé 
une  butée  assimilable  à  l'ergot  recourbé  15  de  la 
figure  4b  (il  est  préférable  qu'au  moins  une  branche 
de  chaque  U  porte  un  étrier,  la  position  de  celui-ci 
pouvant  être  aisément  ajustée,  ce  qui  permet  un 
réglage  continu  de  la  tension  du  support  d'inscriptions 
souple).  Le  verrouillage  réversible  du  dispositif  est 
obtenu  au  moyen  d'un  crochet  double  dont  les  parties 
recourbées  sont  orientées  dans  des  directions  ortho- 
gonales,  l'une  de  manière  à  chevaucher  la  branche 
latérale  du  U  et  l'autre  de  manière  à  coiffer  le  tube 
carré  formant  chape.  Ainsi,  le  cadre,  comme  dans  les 
formes  de  réalisation  précédentes,est  constitué  de 
tronçons  assemblés  solidaires  de  la  structure  por- 
teuse,  et  comporte  des  dispositifs  de  fixation  du  sup- 
port  d'inscriptions  permettant  également  la  mise  en 
tension  du  support  d'inscriptions  souple,  montés  pivo- 
tants  autour  d'un  axe  parallèle  aux  bords  (les  traver- 
ses),  le  dispositif  inférieur  étant  indépendant  du 
dispositif  supérieur  ;  de  même  que  le  tube  circulaire 
de  fixation  du  support  d'inscriptions  peut  être  enfilé 
dans  la  boucle  faite  par  celui-ci,  l'ensemble  peut  être 
enfilé  dans  la  chape  de  manière  amovible,  le  bras 
soudé  à  la  chape  est  amené  contre  la  butée  de  l'étrier 
après  que  celui-ci  ait  été  réglé  en  position,  et  le  dis- 
positif  est  pivoté  en  se  servant  de  la  butée  comme 
genouillère,  ce  qui  augmente  le  développement  de  la 
distance  entre  le  tube  circulaire  de  fixation  et  celui  du 
dispositif  de  fixation  opposé  supposé  maintenu  en 
position  fixe,  et  provoque  la  tension  ou  une  augmen- 
tation  de  tension  du  support  d'inscriptions  ;  enfin  le 
dispositif  est  verrouillé  par  basculement  du  crochet 
double  accroché  au  U,  de  telle  sorte  que  celui-ci 
vienne,  par  son  autre  extrémité  orientée  orthogonale- 
ment,  coiffer  la  chape.  Il  est  clair  que  ce  processus  est 
réversible  et  que  tous  les  buts  et  avantages  de  l'inven- 
tion  sont  atteints  également  par  cette  forme  de  réali- 
sation. 

Revendications 

1  -  Panneau  d'affichage  à  support  d'inscriptions 
souple,  du  type  comportant  une  structure  porteuse 
(P),  au  moins  un  cadre  dont  au  moins  une  partie  est 

solidaire  de  cette  structure  porteuse  et  dont  les  bords 
(1,2,3)  sont  constitués  de  tronçons  assemblés,  le 
support  d'inscriptions  souple  (4),  et  des  moyens  de 
fixation  amovible  et  de  maintien  en  tension  de  ce  sup- 

5  port  d'inscriptions  souple,  panneau  d'affichage  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  amovible  et 
de  maintien  en  tension  sont  portés  par  le  cadre  et 
comprennent  au  moins  deux  dispositifs  de  fixation  du 
support  d'inscriptions  destinés  à  supporter  celui-ci  et 

10  dont  au  moins  l'un  est  également  un  dispositif  de  mise 
en  tension  monté  pivotant  autour  d'un  axe  (6)  paral- 
lèle  à  l'un  des  bords  (3)  du  cadre  indépendamment  de 
l'autre  dispositif,  et  comporte  au  moins  un  organe  de 
fixation  amovible  (5  ;  50  ;  97)  du  support  d'inscriptions 

15  (4),  et  au  moins  un  organe  de  verrouillage  (7  ;  94) 
pourverrouillerde  manière  réversible  en  un  emplace- 
ment  prédéterminé  ledit  dispositif  pivotant  en  vue  de 
lui  supprimer  toute  possibilité  de  pivotement  après 
fixation  et  mise  en  tension  du  support  d'inscriptions, 

20  la  distance  de  l'organe  de  fixation  amovible  à  un 
organe  de  fixation  (5  ;  97)  de  l'autre  dispositif  de  fixa- 
tion  étant  variable  sur  au  moins  une  partie  de  sa 
course  de  pivotement  en  direction  de  ladite  position 
prédéterminée  de  verrouillage  lorsque  cet  autre  dis- 

25  positif  de  fixation  est  maintenu  fixe,  dans  le  sens  de 
l'extension  du  support  d'inscriptions,  afin  de  tendre 
celui-ci. 

2  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  deux  dis- 

30  positifs  de  fixation  du  support  d'inscriptions  qui  sont 
également  des  dispositifs  de  mise  en  tension  pivo- 
tants. 

3  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  pivotant  de  fixation 

35  et  de  mise  en  tension  comprend  l'un  des  tronçons 
constituant  un  bord  (3)  du  cadre. 

4  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  organes  de 
fixation  amovible  (5)  du  support  d'inscriptions  est 

40  fileté. 
5  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  organes  de 
verrouillage  (7)  est  fileté. 

6  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendicaiton  1, 
45  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  organes  de 

verrouillage  (7)  est  une  broche. 
7  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  fixation  et  de 
mise  en  tension  comprend  deux  plaques  pivotantes 

50  (31)  parallèles  auxquelles  est  fixé  l'un  des  bords  (3) 
du  cadre. 

8  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  organes  de 
fixation  amovible  du  support  d'inscriptions  (4)  est  un 

55  tambour  (50)  porté  par  des  plaques  pivotantes  (31) 
appartenant  au  dispositif  de  fixation  amovible. 

9  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  fixation  et  de 
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mise  en  tension  comporte  une  manivelle. 
10  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 

1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  fixation  et  de 
mise  en  tension  comporte  une  roue  à  rochet  (51). 

11  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  section  transversale  d'au 
moins  l'un  des  bords  (1)  du  cadre  présente  deux 
zones  rectilignes  (11,  12)  parallèles  décalées  reliées 
par  une  zone  rectiligne  (13)  qui  leur  est  perpendicu- 
laire,  et  l'une  (12)  des  zones  rectilignes  parallèles  est 
prolongée  par  une  partie  (14)  repliée  à  angle  obtus  en 
direction  du  plan  de  l'autre  zone  rectiligne  parallèle 
(11). 

12  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendicaiton 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  comporte  en  une 
seule  pièce  des  bords  (1)  pliés  opposés  constituant 
également  au  moins  partiellement  la  structure  por- 
teuse  (P). 

13  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  bords  (1)  du 
cadre  comporte  une  butée  (15)  pour  recevoir  à  pivo- 
tement  le  dispositif  de  fixation  et  de  mise  en  tension 
du  support  d'inscriptions. 

14  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  bords  (1)  du 
cadre  comporte  un  organe  de  verrouillage  (16)  coopé- 
rant  avec  l'organe  de  verrouillage  (94)  du  dispositif  de 
fixation  et  de  mise  en  tension  du  support  d'inscrip- 
tions,  sous  la  forme  d'un  organe  de  clipsage. 

15  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  bord  (1)  du  cadre 
comporte  un  appui  (17)  pour  le  support  d'inscriptions 
(4). 

16  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  fixation  et  de 
mise  en  tension  du  support  d'inscriptions  comprend 
un  bras  tendeur  (9)  dont  une  extrémité  est  reçue  dans 
une  butée  (15)  portée  par  un  bord  (1)  du  cadre  et 
comportant  une  partie  repliée  constituant  une  chape 
(93),  laquelle  chape  est  munie  intérieurement  d'une 
clef  (97)  de  fixation  du  support  d'inscriptions  (4). 

17  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  est  constitué  de 
tubes. 

18  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  dis- 
positif  de  fixation  et  de  mise  en  tension  constitué  d'un 
fer  plat  et  d'un  tube  fendu  selon  sa  génératrice  et  fixé 
au  fer  plat. 

19  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  dis- 
positif  de  fixation  et  de  mise  en  tension  comprenant 
un  organe  de  fixation  amovible  du  support  d'inscrip- 
tions,  sous  la  forme  d'un  profilé. 

20  -  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  dis- 
positif  de  fixation  et  de  mise  en  tension  comprenant 
au  moins  un  organe  de  verrouillage  sous  la  forme  d'un 

crochet  double  dont  une  partie  est  accrochée  au 
cadre  et  une  autre  coiffe  une  partie  dudit  dispositif  de 
fixation  et  de  mise  en  tension. 
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